
Canicule
•	Pendant	les	périodes	de	canicule:
-Penser	à	s'hydrater
.-Vous	avez	des	voisins	vulnérables	à	ce	type	de	phénomène	météo	?	Allez	les
voir	et	encouragez	les	à	se	désaltérer.
-Garder	son	logement	frais	en	tirant	les	rideaux	ou	en	fermant	ses	volets
(suivant	l'exposition).
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Sécheresse
Plusieurs	communes	des	yvelines	sont	en	vigilance	restriction	d'eau,	par	arrêté
préféctoral.
-La	commune	de	Guernes	n'est	pas		encore	concernée	pour	l'instant.	
-Le	préfet	des	Yvelines	appelle	les	particuliers	et	les	professionnels	à	un	usage
parcimonieux	de	l’eau.
-Il	est	recommandé	aux	habitants	de	faire	attention	à	leurs	consommations
d'eau:
-Arrosage	le	soir	ou	très	tôt	le	matin	
-Nettoyage	des	voitures	dans	les	centres	de	lavage	auto
-Eviter	le	nettoyage	des	terrasses
-Arrosage	des	pelouses	à	éviter
-Remplissage	des	piscines
	

Alerte	météo
du	31	juillet	2020

Inscription	periscolaire	2020-2021
	
IInscription	à	faire	avant	le	10	août
Renseignement	auprès	de	la	mairie
Téléphone:	01	34	77	51	07
Adresse	mail:	mairie@guernes.fr
	



	

Recensement
Depuis	Janvier	1999,	tous	les	jeunes	Français,	garçons	et	filles,	doivent	se	faire
recenser	à	la	mairie	de	leur	domicile.
Cette	obligation	légale	est	à	effectuer	dans	les	3	mois	qui	suivent	votre	16ème
anniversaire.	
Renseignement	auprés	de	la	mairie
Téléphone:	01	34	77	51	07
Adresse	mail:	mairie@guernes.fr
	

Parc	d'aventure
Parc	d'aventure	et	base	de	loisirs	situer	à	Giverny	ou	Saint	Germain	en	laye
-Parcours	d'accro	branches		
-Plage	et	zone	de	baignade	
-Activités	nautiques:	paddle,	canöe,	pédalo	
-Activités	terrestre:	vtt,	tennis,	mini	golf
et	bien	entendu	la	possibilité	de	profiter	d’une	journée	en	famille
	
Renseignement:
	
https://www.accrocamp.com/parcs-accrobranche/parc-boucles-de-seine/
facebook:accro	camp

mairie@guernes.fr

Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	Mairie	de	Guernes.
	

Se	désinscrire
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